


DISCIPLINES 
COMMUNES 

DE LA CAMVS 
EXTÉRIEURS 

Bain musical de 6 mois à 3 ans (*) 88 € 186 € 

Eveil musique et danse de 3 
à 6 ans 
(musique seule à Vaux le Pénil) 
 
Initiation danse dès 7 ans (*) 

207 € 414 € 

 DISCIPLINES 
COMMUNES DE 

LA CAMVS 
EXTÉRIEURS 

Forfait comprenant : 
- un cours instrumental individuel 
- un cours de formation musicale 
- un atelier collectif 

345 € 931 € 
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Discipline individuelle 
supplémentaire 

228 € 456 € 

Discipline collective seule 
(formation musicale, ensembles 
instrumentaux, orchestres, 
ateliers jazz) 

187 € 374 € 

Chorale d’enfants / adolescents 105 € 300 € 

 DISCIPLINES 
COMMUNES DE 

LA CAMVS 
EXTÉRIEURS 
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Forfait chorégraphique 
comprenant : 
- un cours technique 
- un cours de culture 
  chorégraphique 

345 € 931 € 

Discipline chorégraphique 
supplémentaire 

187 € 374 € 

Forfait comprenant : 
- un cours instrumental individuel 
- un cours de formation musicale 
- un atelier collectif 

473 € 1 859 € 
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Discipline individuelle 
supplémentaire 

323 € 646 € 

Discipline collective seule 
(formation musicale, ensembles 
instrumentaux, orchestres, 
ateliers jazz) 

262 € 524 € 

Chorale d’adultes 146 € 420 € 

Forfait chorégraphique 
comprenant : 
- un cours technique 
- un cours de culture 
  chorégraphique 

473 € 1 859 € 
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Discipline chorégraphique 
supplémentaire 

262 € 524 € 

Atelier chorégraphique 2h00 
sans cursus 

367 € 786 € 

Accès au studio d’enregistrement 
du Conservatoire de MELUN : 15€ de l’heure 

 
……………………… 

 
IMPORTANT 

 

L'inscription est prise pour une année entière 
et implique le paiement dans son intégralité, 

même en cas d’arrêt en cours d’année. 
(extrait du règlement intérieur) 

 

……………………… 
 

(*) Certains cours sont dispensés uniquement 
aux conservatoires de musique et de danse 

de Melun ou du Mée sur Seine 
Un certificat médical d’aptitude à la pratique 

de la danse est exigé. 


